
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DES FINANCES ET DE LA RELANCE 

Arrêté du 27 septembre 2021 modifiant les listes des zones à couvrir par les opérateurs de 
radiocommunications mobiles au titre du dispositif de couverture ciblée pour les années 2018, 
2019, 2020 et 2021 

NOR : ECOI2123793A 

Publics concernés : professionnels (opérateurs du secteur des communications électroniques) et collectivités. 
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur au lendemain de sa publication. 
Notice : le présent arrêté apporte des modifications aux précédents arrêtés listant les zones à couvrir par les 

opérateurs de radiocommunications mobiles au titre du dispositif de couverture ciblée. Ces modifications ont été 
identifiées en concertation avec les collectivités territoriales et les opérateurs mobiles. Elles portent 
principalement sur des retraits de points d’intérêt ou de sites. Des rectifications sont également introduites 
pour régularisation. Ce dispositif de couverture ciblée, figure dans les autorisations d’utilisation de fréquences 
délivrées aux opérateurs mobiles par l’Autorité de régulation des communications électroniques, des postes et de 
la distribution de la presse. 

Références : le présent arrêté est pris en application de l’article L. 32-1 du code des postes et communication 
électroniques. 

Le secrétaire d’État auprès du ministre de l’économie, des finances et de la relance et de la ministre de la 
cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales, chargé de la transition numérique et des 
communications électroniques, 

Vu le code des postes et des communications électroniques, notamment ses articles L. 32-1, L. 34-8-5 et 
L. 42-2 ; 

Vu l’arrêté du 4 juillet 2018 définissant la liste des zones à couvrir par les opérateurs de radiocommunications 
mobiles au titre du dispositif de couverture ciblée pour l’année 2018 ; 

Vu l’arrêté du 21 décembre 2018 définissant la liste complémentaire des zones à couvrir par les opérateurs de 
radiocommunications mobiles au titre du dispositif de couverture ciblée pour l’année 2018 ; 

Vu l’arrêté 21 mars 2019 définissant la première liste des zones à couvrir par les opérateurs de 
radiocommunications mobiles au titre du dispositif de couverture ciblée pour l’année 2019 ; 

Vu l’arrêté du 12 juillet 2019 définissant la deuxième liste des zones à couvrir par les opérateurs de 
radiocommunications mobiles au titre du dispositif de couverture ciblée pour l’année 2019 ; 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2019 définissant la troisième liste des zones à couvrir par les opérateurs de 
radiocommunications mobiles au titre du dispositif de couverture ciblée pour l’année 2019 ; 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2019 définissant la quatrième liste des zones à couvrir par les opérateurs de 
radiocommunications mobiles au titre du dispositif de couverture ciblée pour l’année 2019 ; 

Vu l’arrêté du 27 mai 2020 définissant la première liste des zones à couvrir par les opérateurs de 
radiocommunications mobiles au titre du dispositif de couverture ciblée pour l’année 2020 ; 

Vu l’arrêté du 21 août 2020 définissant la deuxième liste des zones à couvrir par les opérateurs de 
radiocommunications mobiles au titre du dispositif de couverture ciblée pour l’année 2020 ; 

Vu l’arrêté du 1er octobre 2020 modifiant les listes des zones à couvrir par les opérateurs de 
radiocommunications mobiles au titre du dispositif de couverture ciblée pour les années 2018 et 2019 ; 

Vu l’arrêté du 1er octobre 2020 définissant une liste complémentaire de nouvelles zones à couvrir par les 
opérateurs de radiocommunications mobiles au titre du dispositif de couverture ciblée pour l’année 2020 ; 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2020 définissant la troisième liste des zones à couvrir par les opérateurs de 
radiocommunications mobiles au titre du dispositif de couverture ciblée pour l’année 2020 ; 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2020 définissant la première liste des zones à couvrir par les opérateurs de 
radiocommunications mobiles au titre du dispositif de couverture ciblée pour l’année 2021 ; 

Vu l’arrêté du 9 avril 2021 définissant la deuxième liste de zones à couvrir par les opérateurs de 
radiocommunications mobiles au titre du dispositif de couverture ciblée pour l’année 2021 ; 

Vu les décisions no 2018-0680, no 2018-0681, no 2018-0682 et no 2018-0683 de l’Autorité de régulation des 
communications électroniques, des postes et de la distribution de la presse en date du 3 juillet 2018 modifiant 
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respectivement les autorisations d’utilisation de fréquences des sociétés Bouygues Telecom, Free Mobile, Orange 
et SFR dans les bandes 900 MHz, 1800 MHz et 2,1 GHz ; 

Vu la consultation publique réalisée du 14 mai 2021 au 18 juin 2021 en application du V de l’article 32-1 du 
code des postes et des communications électroniques ; 

Vu l’avis de l’Autorité de régulation des communications électroniques, des postes et de la distribution de la 
presse en date du 6 juillet 2021, 

Arrête : 

Art. 1er. – L’arrêté du 4 juillet 2018 susvisé est ainsi modifié : 
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Art. 2. – L’annexe de l’arrêté du 21 décembre 2018 susvisé est ainsi modifiée : 
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Art. 3. – L’annexe de l’arrêté du 21 mars 2019 susvisé est ainsi modifiée : 
1o Les lignes du tableau correspondant aux numéros de zone 2019_01_07-1 et 2019_01_25-3 sont supprimées ; 
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Art. 4. – L’annexe de l’arrêté du 12 juillet 2019 susvisé est ainsi modifiée : 
1o Les lignes du tableau correspondant aux numéros de zone 2019_02_15-1, 2019_02_69-2, 2019_02_74-6, 

2019_02_22-1, 2019_02_56-3, 2019_02_60-3, 2019_02_77-2, 2019_02_91-1, 2019_02_64-3, 2019_02_09-7, 
2019_02_66-2 et 2019_02_72-2 sont supprimées ; 
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Art. 5. – L’annexe de l’arrêté du 23 décembre 2019 « définissant la troisième liste des zones à couvrir » susvisé 
est ainsi modifiée : 

1o Les lignes du tableau correspondant aux numéros de zone 2019_03_26-4, 2019_03_42-3 et 2019_03_53-2 
sont supprimées ; 
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Art. 6. – L’annexe de l’arrêté 23 décembre 2019 « définissant la quatrième liste des zones à couvrir » susvisé 
est ainsi modifiée : 

1o Les lignes du tableau correspondant aux numéros de zone 2019_04_03-1, 2019_04_38-5 et 2019_04_68-1 
sont supprimées ; 
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Art. 7. – L’annexe de l’arrêté du 27 mai 2020 susvisé est ainsi modifiée : 
1o Les lignes du tableau correspondant aux numéros de zone 2020_01_38-1, 2020_01_38-2, 2020_01_38-5, 

2020_01_69-3, 2020_01_12-1, 2020_01_12-7 et 2020_01_48-3 sont supprimées ; 
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Art. 8. – L’annexe de l’arrêté du 21 août 2020 susvisé est ainsi modifiée : 
1o Les lignes du tableau correspondant aux numéros de zone 2020_02_73-2, 2020_02_77-1, 2020_02_77-3, 

2020_02_91-3, 2020_02_95-1, 2020_02_95-2, 2020_02_95-4, 2020_02_95-6, 2020_02_95-7, 2020_02_27-2, 
2020_02_81-4 et 2020_02_81-5 sont supprimées ; 
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Art. 9. – L’annexe de l’arrêté du 1er octobre 2020 « définissant une liste complémentaire de nouvelles zones à 
couvrir » susvisé est ainsi modifiée : 

1o Les lignes du tableau correspondant aux numéros de zone 2020_bis_07-1 et 2020_bis_04-2 sont supprimées ; 
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Art. 10. – L’annexe de l’arrêté du 17 décembre 2020 « définissant la troisième liste de zones à couvrir » 
susvisé est ainsi modifiée : 

1o Les lignes du tableau correspondant aux numéros de zone 2020_03_07-5, 2020_03_10-2 et 2020_03_95-1 
sont supprimées ; 
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Art. 11. – L’annexe de l’arrêté du 17 décembre 2020 « définissant la première liste de zones à couvrir par les 
opérateurs de radiocommunications mobiles au titre du dispositif de couverture ciblée pour l’année 2021 » susvisé 
est ainsi modifiée : 

1o Les lignes du tableau correspondant aux numéros de zone 2021_01_95-2, 2021-01_23-2, 2021-01_87-4, 
2021_01_46-1 et 2021_01_05-4 sont supprimées ; 
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Art. 12. – L’annexe de l’arrêté du 9 avril 2021 susvisé est ainsi rectifiée : 
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Art. 13. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 27 septembre 2021. 

CÉDRIC O  
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